
Règlement du challenge individuel estival EA PO 2013 

Comité Départemental du GERS 
Article 1 

Le présent challenge a pour but de promouvoir et récompenser la pratique de l’athlétisme chez 

les jeunes. Sont notamment encouragés : l’assiduité, l’esprit sportif, la diversité des activités et le 

fair play. 

Article 2 

Les épreuves du challenge sont au nombre de 4, organisées par les 4 clubs du Gers affiliés à la 

FFA : : l’ACA (AUCH), l’AFC (Mirande), la SAC (Condom) et Splatsch Athlé (l’Isle Jourdain) 

Article 3 

Peuvent concourir au challenge tous les athlètes licenciés FFA de la saison en cours, nés entre le 

01/01/1997 et le 13/12/2002. 

Article 4 

Le challenge récompensera les 3 premiers athlètes par sexe et année de naissance. Le premier se 

verra attribué une coupe, le second et le 3
ème

 seront également récompensés. 

Article 5 

Chaque club organisateur sera libre d’organiser comme il le souhaite ses récompenses lors de sa 

rencontre mais devra en informer au préalable l’ensemble des autres clubs participant au 

challenge. 

Article 6 :  

épreuves proposées lors de la saison : 
date lieu épreuves 

Samedi 6 avril Mirande 

50 m  

vortex 

longueur EA 

hauteur PO 

relais épingle 

 

Samedi 11 mai L’isle Jourdain 

50 m ou  1 000 m  (au choix de l’athlète) 

longueur perche 

balle lestée ou médecine ball??? 

relais épingle  

 

Dimanche 2 juin Condom 

50 m Haies 

longueur 

anneaux 

relais épingle 

 

Dimanche 23 juin Auch 

Finale  du challenge estival 

Et Match Gers/Ariège ??? 

50m ou 50m haies (choix athlète) 

hauteur ou  longueur PO 

longueur EA 

Anneaux ou vortex(choix athlète) 

 

 

Article 7 

La cotation utilisée sera la table EA PO des comités 31  32  82 

Chaque athlète est crédité de la  meilleure performance réalisée à chaque épreuve. Un abandon 

ou une abstention dans une épreuve marquent  1 point. 

 

Article 8 : classement 

Pour chacune des journées, un classement se fait par le total des 3 meilleures cotes de points 

obtenues dans chaque épreuve individuelle. 

Le classement final prendra en compte l’ensemble des 4 journées du challenge. 

 



Article 9 

Pour les 50 m haies : EA = 40 cm, PO = 50 cm, 5 haies .  intervalles :départ  1
ère

 haie 11,50m, 

haie à haie 7,50m, 5me haie arrivée 8,50m. 

Sauts et lancers : 3 essais 

Pour les lancers, Vortex anneaux 400 gr EA et 600 gr PO, médecine ball 1 kg EA et 2 kg PO, 

balle lestée 1kg EA et 2 kg PO sous forme de lancer du poids. 

Pour le saut en longueur ou longueur avec perche, mesure en cm du pied d’appel à la chute, 

l’appel devant être pris dans une zone de 1 m environ avant la fosse. 

Saut en hauteur :  

Première hauteur : 80 cm (les concurrents pourront commencer à la hauteur de leur choix 

pourvu qu’elle corresponde à la progression de la table de cotation) 

Deux essais par barre 

Un compétiteur a droit à toutes les impasses qu’il désire mais ne pourra être autorisé à tenter une 

barre inférieure s’il manque un saut à une hauteur donnée. 

 

 

 

Article 10 

Le comité départemental du Gers est l’organisateur de ce challenge, il s’assure de son 

impartialité et de ses valeurs éducatives. 

 

 

 

 


